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PERTURBATEURS ENDOCRINIENS  
EFFETS SUR LA SANTE ET LEVIERS D’ACTION EN REGION

Le 20 mars 2019, la Région Île-de-France signe la charte « Villes et 
territoires sans perturbateurs endocriniens » et devient ainsi la 
première région française à s’engager contre ces substances 
délétères pour la santé. Les collectivités locales, bénéficiaires d’aides 
régionales relatives aux équipements scolaires, sportifs ou à la petite 
enfance, et la Région devront respecter cinq engagements de 
principe, en faveur de l'environnement et de la santé des Franciliens : 

 Restreindre et éliminer à terme l’usage des produits 
phytosanitaires et biocides qui contiennent des perturbateurs 
endocriniens et accompagner les habitants dans cette démarche ; 

 Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens en 
développant la consommation d’aliments biologiques ; 

 Favoriser l’information des professionnels de santé et de la petite 
enfance, des collectivités et des acteurs économiques ; 

 Éliminer progressivement les perturbateurs endocriniens des 
contrats et achats publics par le biais de critères d’éco-
conditionnalité ; 

 Informer tous les ans les citoyens de l’avancement des 
engagements pris. 

Ce Focus santé, basé sur une revue des études, précise les impacts 
sanitaires des perturbateurs endocriniens, explicite les voies 
d’exposition à ces polluants et décrit les leviers d’action de la Région. 
Auteurs : Jean-Philippe Camard, Célia Colombier  
Directrice de publication : Isabelle Grémy 
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Introduction 
Dans notre vie quotidienne, nous sommes exposés par le biais de nombreux pro-
duits de consommation et d’équipement à une grande variété de substances chi-
miques. Même à faibles doses, certaines de ces substances peuvent agir sur le 
système hormonal de notre corps. Il s’agit des perturbateurs endocriniens. 
Bien qu’il existe encore un niveau de preuves modéré indiquant que des exposi-
tions à faible dose à des perturbateurs endocriniens causent des effets négatifs 
sur l'homme, le grand nombre de recherches menées expérimentalement sur des 
animaux et les observations sur la faune sauvage suggèrent que les perturbateurs 
endocriniens peuvent causer :  

• une baisse de la fécondité masculine et une baisse du nombre des nais-
sances masculines,  

• des anomalies dans les organes reproducteurs mâles, 
• des problèmes de santé reproductive des femmes, en partie relatifs à la 

fertilité, 
• une puberté précoce, 
• une augmentation des cancers du sein, de l'ovaire et de la prostate, 
• une augmentation des maladies immunitaires et auto-immunes, 
• certaines maladies neurodégénératives, 
• des effets sur l’obésité et le diabète. 

L’engagement de la Région Île-de-France en matière de lutte contre les perturba-
teurs endocriniens est aussi affirmé au niveau de l’Etat. Le Plan régional santé 
environnement 3e génération (PRSE3) élaboré par l’Agence régionale de santé 
(ARS) Île-de-France et la Préfecture de Région, a fait de la santé environnemen-
tale un enjeu majeur de santé publique. Les perturbateurs endocriniens font l’objet 
des points 1.2 sur la prévention des risques émergents liés au changement global, 
2.3 sur l’identification des sources de polluants, et sont au centre de l’axe 4 « Pro-
téger et accompagner les populations vulnérables ».  
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Perturbateurs endocriniens
Mécanismes de perturbation 
Certaines substances chimiques peuvent agir sur le 
système endocrinien de plusieurs façons.  

• Elles peuvent imiter l'activité biologique d'une 
hormone en se liant à un récepteur cellulaire, entraî-
nant une réponse injustifiée ; 

• Elles peuvent se lier au récepteur mais ne pas 
l'activer ;  

• Enfin, elles peuvent interférer ou bloquer la fa-
brication ou le contrôle des hormones naturelles ou 
de leurs récepteurs, par exemple en modifiant leur 
métabolisme. 
En découle un certain nombre de conséquences po-
tentielles pour l'organisme : altération des fonctions 
de reproduction, malformation des organes repro-
ducteurs, développement de tumeurs au niveau des 
tissus producteurs ou cibles des hormones (thyroïde, 
sein, testicules, prostate, utérus…), perturbation du 
fonctionnement de la thyroïde, du développement du 
système nerveux et du développement cognitif, mo-
dification du sex-ratio (diminution du nombre de nais-
sance masculine)… 
 

Définition et propriétés des perturbateurs 
endocriniens  
La définition la plus communément admise est 
celle proposée par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) en 2012 (OMS/UNEP 2012) :  
« Un perturbateur endocrinien est une 
substance ou un mélange exogène altérant les 
fonctions du système endocrinien et induisant 
donc des effets nocifs sur la santé d’un 
organisme intact, de ses descendants ou 
sous-populations ».  
Le système endocrinien regroupe les organes 
qui sécrètent des hormones : thyroïde, ovaires, 
testicules, hypophyse… Il constitue le principal 
lien de communication et de contrôle entre le 
système nerveux et les fonctions corporelles 
telles que la reproduction, l’immunité, le 
métabolisme et le comportement. Le système 
endocrinien est basé sur des messagers 
chimiques, les hormones, qui sont sécrétées 
dans le sang (ou d'autres liquides 
extracellulaires) et peuvent atteindre toutes les 
parties du corps. 

Figure 1. Le système endocrinien 
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Sources des perturbateurs endocriniens 
Le nombre de substances considérées comme des 
perturbateurs du système endocrinien est large et 
varié, qu'elles soient d’origine naturelle ou synthé-
tique.  
Les produits chimiques et sous-produits industriels 
constituent une source importante de perturbateurs 
endocriniens qui peuvent interférer avec le système 
endocrinien de l'homme ou de l'animal. Ils représen-
tent, à l'heure actuelle, plus d'un millier de produits 
de nature chimique variée. 
Parmi les plus fréquents, on peut citer les produits de 
combustion comme les dioxines, les furanes, les hy-
drocarbures aromatiques polycycliques (HAP) et les 
produits industriels ou domestiques comme :  

• les phtalates, ou les bisphénols utilisés dans les 
plastiques, 

• les parabènes, des conservateurs utilisés dans 
les cosmétiques, 

• les organochlorés (DDT, chlordécone…) utili-
sés dans les pesticides, 

• l'étain et ses dérivés utilisés dans les solvants. 
 

Ainsi, des perturbateurs endocriniens sont présents 
dans de nombreux produits de la vie quotidienne, no-
tamment les bouteilles en plastique, les boîtes de 
conserve métalliques, les détergents, les retarda-
teurs de flamme, les aliments, les jouets, les cosmé-
tiques et les pesticides. 

 

Tableau 1. Principales sources et substances signalées comme perturbateurs du système 
endocrinien 

 
Source : Endocrine Disruptors Update, 2000, Environment Canada, and Endocrine Disruptors and Asthma-Associated Chemicals in Consumer Products. 
R.E. Dodson, M. Nishioka, L.J. Standley, et all. (2012). « Environment Health Perspective ». Vol. 120, No. 7, pages 935-943 

 

  

Sources d’émission Famille chimique Exemples de perturbateurs endocriniens 
Incinération,  
mise en décharge 

Composés polychlorés (issus de 
la production industrielle ou de 
sous-produits de substances 
pour la plupart interdites) 

Dioxines polychlorées, biphényles polychlorés 

Ruissellement agricole / 
transport atmosphérique 

Pesticides organochlorés (pré-
sents dans les insecticides, dont 
beaucoup sont maintenant inter-
dits) 

DDT, dieldrine, lindane 

Ruissellement agricole Pesticides actuellement utilisés Atrazine, trifluraline, perméthrine 

Effluents industriels et 
municipaux 

Alkylphénols (présents dans les 
shampoings par exemple) 

Nonylphénol 

Effluent industriel Phtalates (trouvés dans les plas-
tifiants) 

Phtalate de dibutyle, phtalate de butylbenzyle 

Effluent municipal 
Ruissellement agricole 

Hormones naturelles (produites 
naturellement par les animaux), 
stéroïdes synthétiques (trouvés 
dans les contraceptifs) 

Estradiol, estrone et testostérone,  éthynylestradiol 

Effluents des usines de 
pâte à papier 

Phytoestrogènes (trouvés dans 
le matériel végétal) 

Isoflavones, lignanes, coumestans 

Produits de consomma-
tion 

Produits cosmétiques, produits 
de soins personnels, produits de 
nettoyage, plastiques 

Parabènes, phtalates, éthers de glycol, parfums, cyclosi-
loxanes, bisphénol A (BPA) 

Mousse pour les mobi-
liers, tapis, équipements 
électroniques 

Retardateurs de flamme Polybromodiphényls (PBDE) 
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Principaux perturbateurs endocriniens 

Polluants organiques persistants (POP)
Les polluants organiques persistants (POP) sont des 
substances chimiques qui se bioaccumulent dans la 
chaîne alimentaire. Elles comprennent les biphé-
nyles polychlorés (BPC), les pesticides organochlo-
rés (DDT par exemple), les éthers diphényliques po-
lybromés (PBDE) et des retardateurs de flamme au 
brome. Les PCB sont une classe de produits chi-
miques largement utilisés comme transformateurs et 
fluides hydrauliques et comme additifs dans les pein-
tures, les huiles et les matériaux de construction 
(Centers for Disease Control and Prevention, 2010). 
Le DDT et d'autres pesticides organochlorés étaient 
largement employés après la Seconde Guerre mon-
diale. Les PCB et certains des pesticides organo-
chlorés les plus utilisés ont été interdits dans les 
pays industrialisés dans les années 1970. Les PBDE 
et autres retardateurs de flamme se trouvent dans 
les meubles, les supports de tapis, les appareils 
électroniques et de nombreux autres produits de 
consommation (Centers for Disease Control and 
Prevention, 2010). En raison de l'omniprésence des 
POP dans l'environnement et de leur persistance, 
l'exposition humaine peut durer des décennies après 
la fin de leur utilisation. Les expositions continues 
aux PCB et au DDT dans les pays qui en ont interdit 
l'utilisation se produisent principalement par le biais 
de l’alimentation (produits laitiers, viande et poisson). 

Phtalates 
Les phtalates sont utilisés en tant que plastifiants 
pour rendre les matériaux plus flexibles et en tant 
qu'agents stabilisants. Ils peuvent être présents dans 
une vaste gamme de produits. Les phtalates de 
faible poids moléculaire se retrouvent dans les pro-
duits de soins personnels, certains compléments ali-
mentaires, certains médicaments et autres biens de 
consommation. Les phtalates de haut poids molécu-
laire composent par exemple le polychlorure de vi-
nyle souple (PVC) que l'on trouve dans les produits 
de consommation courante, les emballages alimen-
taires, les articles d'ameublement et autres maté-
riaux de construction. Les équipements médicaux 
peuvent également contenir des phtalates et des ex-
positions élevées ont été documentées chez les 
nourrissons d’une unité de soins intensifs néonatals 
(Green R, 2005). En raison de leur utilisation répan-
due, les métabolites urinaires des phtalates sont pré-
sents chez pratiquement tout le monde (Centers for 
Disease Control and Prevention, 2010). Plusieurs 
phtalates sont antiandrogènes et dans une étude 
portant sur des animaux, des effets indésirables im-
portants sur le développement de la reproduction et 
autres effets secondaires à fortes doses ont été dé-

montrés (Foster PM, 2006). Dans les études hu-
maines, les phtalates ont été liés à une diminution 
des stéroïdes sexuels et des niveaux d'hormones de 
la thyroïde, la mauvaise qualité du sperme, l'endo-
métriose, la résistance à l'insuline, l'obésité, et pro-
bablement le cancer du sein (S. S. Meeker JD, 2009) 
(F. K. Meeker JD, 2012).  
Les individus sont exposés aux phtalates en ingérant 
des aliments ayant été en contact avec des réci-
pients et des produits contenant des phtalates. L'ex-
position peut dans une moindre mesure être due à 
l'inhalation d'air contenant des vapeurs de phtalates 
ou de poussières contaminées. (PACA, 2018). 

Bisphénol A 
Le bisphénol A (BPA) est un produit chimique très 
répandu utilisé dans la fabrication de plastiques po-
lycarbonates, de résines époxydes et de papier ther-
mique (Huang, et al., 2018). Comme pour les phta-
lates, le matériel médical peut également contenir du 
BPA (Calafat AM, 2009). Par ailleurs, l'exposition au 
BPA se produit principalement par le biais de l'ali-
mentation, et des niveaux mesurables de BPA peu-
vent être trouvés chez la plupart des gens (Centers 
for Disease Control and Prevention, 2010). L’exposi-
tion à ces substances se fait également par voie aé-
rienne et cutanée. Le BPA, présent dans les embal-
lages et les contenants, migre vers les aliments et 
boissons. Ce phénomène s’accroit sous l’effet de la 
chaleur et de leur usage répété.  
Son utilisation est interdite dans les biberons en po-
lycarbonate depuis 2011. En France, le BPA a été 
interdit à partir du 1er janvier 2013 dans les matériaux 
en contact avec les aliments destinés à être utilisés 
par les enfants. Le 1er janvier 2015, une deuxième 
phase de l'interdiction du bisphénol A (BPA) par la 
France est entrée en vigueur. Une loi interdit l'utilisa-
tion du BPA dans tous les emballages, récipients et 
ustensiles destinés à entrer en contact direct avec 
les aliments. 
La loi française est plus restrictive que la législation 
européenne. Ainsi, en vertu du règlement européen 
sur les plastiques (UE) n° 10/2011, le BPA est auto-
risé à être utilisé dans la production de plastiques 
avec une limite de migration spécifique de 0,6mg/kg 
de produit alimentaire. 
  

https://www.sciencedirect.com/topics/agricultural-and-biological-sciences/exhalation
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Pesticides utilisés actuellement 
En raison des problèmes environnementaux liés aux 
pesticides organochlorés persistants, presque tous 
les pesticides utilisés aujourd'hui sont non persis-
tants. Bien qu’ils soient conçus pour se décomposer 
en quelques heures ou quelques jours, il a été 
prouvé que de nombreux pesticides non persistants 
peuvent rester pendant des années dans les mai-
sons et autres intérieurs où ils sont protégés de l’hu-
midité, de la lumière solaire et d’autres mécanismes 
de dégradation. Nombre d’entre eux, couramment 
utilisés sont également des perturbateurs endocri-
niens connus ou soupçonnés. 

Parabènes 
Les parabènes sont des conservateurs très répan-
dus dans les cosmétiques, ainsi que dans les ali-
ments et les médicaments. L’exposition se produit 
par voie alimentaire et percutanée. 

Alkylphénols 
Ils sont employés dans la fabrication d'adhésifs, de 
peintures, d'émulsions de cires pour parquet, de pro-
duits ménagers et désinfectants. Il sont aussi  pré-
sents dans des matériaux de construction ou encore 
dans l'industrie des cuirs, des textiles et du bois.  

Formaldéhyde (Composé organique volatil) 
Il est utilisé comme désinfectant ou biocide (lin-
gettes, détergents pour vaisselle…) ou encore 
comme fixateurs, liants ou colles, dans des résines 
(produits de bricolage, revêtements de murs, sols…). 
On les retrouve aussi dans les sources de combus-
tion comme la fumée de tabac, les bougies, les bâ-
tonnets d’encens, les cheminées à foyer ouvert ainsi 
que les cuisinières à gaz, les poêles à pétrole… 
 

.

 
 
Figure 2. Exposition aux perturbateurs endocriniens  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources d’exposition aux perturbateurs 
endocriniens : 

• Alimentation 
• Eau, air et sol 
• Plastiques 
• Médicaments 
   

Périodes critiques : 
• Périnatalité 
• Période des 1 000 premiers 
jours de vie  

Mécanismes : 
• Troubles de la régulation hormonale 
• Stimulation de la prolifération de cellules germinales cancéreuses 
• Perturbation de l’équilibre des hormones thyroïdiennes 
• Perturbation du développement embryofoetal 
• Action sur l’adipogénèse 
• Perturbation de l’équilibre glucido-lipidique 

Effets : 
• Cancers hormono-dépendants 
• Troubles du système reproductif des hommes 
et des femmes 
• Evolution de l’âge de la puberté  
• Maladies neuro-dégénératives 
• Diminution du QI 
• Obésité, diabète 
• Maladies cardiovasculaires 
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Effets des perturbateurs 
endocriniens sur la santé 
Spécificités des perturbateurs endocriniens et expositions
Du fait de leur omniprésence, la population est large-
ment exposée aux perturbateurs endocriniens. 
Les périodes prénatale et périnatale, la petite en-
fance, l'enfance et la puberté sont des âges de la vie 
critiques du développement au cours desquels les 
systèmes en voie de maturation sont particulière-
ment sensibles aux perturbations hormonales (Mo-
nika Beszterda, 2018) (Vasilios Pergialiotis, 2017). 
L’étude sur la cohorte ELFE (Santé Publique France, 
2017) fournit des données préoccupantes sur l’im-
prégnation par les polluants de l’environnement d’un 
groupe de 4 145  femmes enceintes : au moins un 
composé perfluoré a été retrouvé chez chacune 
d’entre elles ; toutes présentent des traces de pesti-
cides pyréthrinoïdes, de PCB et des retardateurs de 
flamme bromés ; chez 99,6% d’entre elles ont été 
détectés des résidus de phtalates ; chez 70% du 
BPA et chez 50% des pesticides organophosphorés.  
 

Figure 3. Exposition aux perturbateurs endocriniens 

Source : Citédessciences.fr 

Faible dose et effet non monotone 
Classiquement, les effets des substances chimiques 
sont décrits comme suivant une courbe dose-ré-
ponse monotone (ou linéaire). En d’autres termes, 
plus la dose est forte, plus l’effet est important. Ce-
pendant, les perturbateurs endocriniens sont sus-
pectés de ne pas répondre à ce principe et pour-
raient provoquer, à de faibles doses, des effets plus 
significatifs, voire opposés à ceux observés à fortes 
doses. Ceci explique que les réponses à ces subs-
tances suivent des courbes non monotones (en 
forme de « U » inversé ou non) Ce type de courbe 
suggère notamment des phénomènes de saturation 
des récepteurs hormonaux, des mécanismes de ré-
troaction et autres mécanismes d’action multiples.  

Fenêtre d’exposition 
Depuis « l’affaire du Distilbène », il a été mis en évi-
dence que les perturbateurs endocriniens pouvaient 
agir d’une façon dépendante du temps, ce qui signifie 
qu’une maladie adulte peut avoir une origine fœtale. 
D’une manière plus générale, des travaux montrent 
qu’à certaines périodes critiques (période prénatale, 
périnatale, puberté…), l’organisme serait particulière-
ment sensible à certaines substances. Les effets pour-
raient apparaître beaucoup plus tard. On parle alors de 
«  fenêtre d’exposition » et de « période de latence ». 

Effet sur la descendance 
Les recherches réalisées sur plusieurs lignées ani-
males ou humaines démontrent que les effets des 
perturbateurs endocriniens sont susceptibles de ne 
pas se cantonner aux parents exposés et de se 
transmettre aux générations suivantes. 

Effet de mélanges 
Peu d’études ont abordé jusqu’à présent la problé-
matique des effets de mélanges complexes. De ma-
nière générale, lorsque des substances ont le même 
mécanisme d’action, on s’attend à ce que leurs effets 
s’additionnent. Cela signifie que, si plusieurs molé-
cules sont présentes, l’exposition à prendre en 
compte est la somme des expositions à ces subs-
tances. Dans le cas des perturbateurs endocriniens 
qui appartiennent à des catégories différentes (avec 
des mécanismes d’action distincts), les effets sont 
moins prévisibles. L’approche historique des travaux 
sur la toxicité était fondée sur la mesure ou le suivi 
d’un composé isolé. Depuis, les méthodes pour étu-
dier les effets et l’exposition évoluent pour prendre 
en compte des situations plus proches de la réalité, 
c’est-à-dire une exposition simultanée à des mé-
langes de polluants environnementaux. 
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Effets sanitaires  
Chez les animaux sauvages, il a été clairement dé-
montré que les perturbateurs endocriniens provo-
quaient des anomalies dont une altération des per-
formances de reproduction de certaines espèces. Ils  
sont associés à des modifications de l’immunité et du 
comportement ainsi qu’à des malformations du sque-
lette. 
Chez l'homme, il a été suggéré que les perturbateurs 
endocriniens étaient responsables d’une diminution 
du nombre de spermatozoïdes, d’une augmentation 
du nombre d'enfants de sexe masculin nés avec des 
malformations génitales et d’une augmentation de 
l'incidence de certains types de cancer connus pour 
leur sensibilité aux hormones. Plus controversés, 
des liens ont été suggérés avec une altération du dé-
veloppement du système nerveux central et du com-
portement sexuel. 
Les effets sur la santé des perturbateurs endocri-
niens dépendront des facteurs suivants : 

• la spécificité du perturbateur impliqué, 
• le niveau d'exposition, 
• le temps d'exposition (heures, jours, années), 
• l'état de santé de l'individu exposé. 

Cancers 
Les perturbateurs endocriniens sont suspectés 
d’être à l’origine d’une augmentation observée dans 
de nombreux pays de certaines pathologies pour les-
quelles l’environnement pourrait en être, pour partie, 
à l’origine. Il s’agit notamment des cancers hormono-
dépendants : cancers de la prostate, du sein, de 
l’ovaire et de la thyroïde (Ayman E. Shafei 2017) 
(Zuccarello 2018) (W. A. Wolff MS 1997) (Ayman 
Shafei 2018) (PACA 2018) (Ying Hu 2017) (Samtani 
2017). 

Reproduction chez l’homme 
Il existe des preuves que les anomalies congénitales 
de l'appareil reproducteur masculin (cryptorchidie, 
hypospadias) pourraient avoir augmenté dans cer-
tains pays au cours des dernières décennies (Jian-
Xing 2017) (S. N. Main KM 2010). Une des princi-
pales hypothèses concernant un ensemble d'affec-
tions liées chez les hommes exposés aux perturba-
teurs endocriniens in utero est le syndrome de dys-
génésie testiculaire qui désigne un certain nombre 
de troubles de la reproduction de gravité variable : 
une faible qualité du sperme (DOROTA 
ZAMKOWSKA 2018), la crytorchidie, l’hypospadias 
et le cancer du testicule (R.-D. M. Skakkebaek NE 
2001) (Giwercman A 1998) (R.-D. M. Skakkebaek 
NE 1998) (McLachlan JA 1998).  
Les preuves d'une perturbation endocrinienne géné-
ralisée chez les hommes sont donc alimentées par 
des informations indiquant des baisses séculaires 

importantes de la qualité du sperme (E. E. Swan SH 
2000) (R.-D. M. Skakkebaek NE 1998) (Giwercman 
A 1998) (Carlsen E 1995) et de la testostérone 
(Travison TG 2007), ainsi que des taux accrus de 
cancers du testicule (Huyghe E 2003) chez les 
hommes au cours des 50 dernières années. Dans le 
cadre de la stratégie nationale contre les perturba-
teurs endocriniens (SNPE) et du Plan santé environ-
nement 3, Santé publique France réalise une surveil-
lance d’indicateurs de la santé reproductive liés à 
l’exposition aux perturbateurs endocriniens. Celle-ci 
a montré une détérioration globale de la santé repro-
ductive chez l’homme depuis les années 1990 
(Santé publique France 2018). Plusieurs études ont 
évalué les relations entre les perturbateurs endocri-
niens, en particulier les POP, et les anomalies con-
génitales des organes génitaux de l'homme, avec 
des résultats peu convergents (Wigle DT 2008) (S. 
N. Main KM 2010). 
Une vaste étude cas-témoins (471 cas et 490 sujets 
témoins) a révélé une augmentation significative du 
risque d'hypospadias associé à une exposition à la 
laque et aux phtalates, dont certains sont antiandro-
gènes (Ormond G 2009).  
Une étude américaine a révélé une réduction de la 
distance anogénitale (marqueur de l’androgénisation 
fœtale insuffisante), de la taille du pénis et de la des-
cente testiculaire incomplète chez 106 garçons âgés 
de 2 à 24 mois en relation avec plusieurs métabolites 
de phtalates urinaires mesurés dans l’urine mater-
nelle du troisième trimestre (Swan SH 2008). Ainsi, il 
semble que les phtalates et peut-être d'autres pertur-
bateurs endocriniens altèrent le développement pré-
coce de la reproduction masculine, mais des études 
supplémentaires sont nécessaires. 

Evolution de l’âge de la puberté 
Une réduction de l'âge du début de la puberté et une 
fréquence accrue de puberté précoce ont été obser-
vées au cours des deux dernières décennies dans 
plusieurs pays (Euling SY 2008) (Aksglaede L 2009) 
(Herman-Giddens M 1997). Ces tendances sont con-
sidérées comme un problème de santé publique im-
portant car la puberté précoce est un facteur de 
risque de maladies liées au système endocrinien à 
l’âge adulte. Les tendances ne peuvent pas être en-
tièrement expliquées par des facteurs de risque con-
nus (conditions de vie, indice de masse corporelle) 
et l'hypothèse a été émise que l'exposition aux per-
turbateurs endocriniens contribuerait de manière si-
gnificative (Mouritsen A 2010) (Schoeters G 2008).  
Des études supplémentaires sur l'exposition aux per-
turbateurs endocriniens et le développement de la 
puberté sont nécessaires en raison du manque ac-
tuel de données humaines.
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Maladies neurodégénératives 
Les troubles du développement neurologique (ma-
ladie d’Alzheimer, maladie de Parkinson notam-
ment) sont des pathologies de plus en plus fré-
quentes. Bien qu'il soit probable que ces tendances 
soient attribuables à de nombreux facteurs, notam-
ment des changements dans les pratiques de dia-
gnostic, il existe de plus en plus de preuves que 
l'exposition aux perturbateurs endocriniens pourrait 
jouer un rôle important. Des études longitudinales 
et transversales sur l’homme ont montré une rela-
tion entre une exposition aux perturbateurs endocri-
niens, tant in utero que pendant la petite enfance, 
et des troubles du développement neurologique tels 
que la diminution du QI, la perte de mémoire, le dé-
ficit de l'attention / hyperactivité et autres problèmes 
de comportement (Miodovnik A, 2011). Ces don-
nées sont les plus robustes pour les PCB (Korrick 
SA, 2008) et les pesticides (Rosas LG, 2008) et cer-
tains phtalates. Les hormones thyroïdiennes jouent 
également un rôle essentiel dans le développement 
neurologique en plus de nombreuses autres fonc-
tions liées à la croissance et au métabolisme. Les 
taux de dysfonctionnement de la thyroïde ont aug-
menté au cours des dernières décennies (Harris 
KB, 2007). En parallèle, une liste de perturbateurs 
endocriniens capables d’altérer la fonction thy-
roïdienne s’accroit. Des études menées chez 
l'homme et chez l'animal suggèrent que les PCB, 
les PBDE, les pesticides, les phtalates, le BPA et 
de nombreux autres perturbateurs pourraient trou-
bler la signalisation thyroïdienne par divers méca-
nismes (Boas M, 2011) (Miller MD, 2009).  
 
 
 

Obésité 
La prévalence du surpoids et de l'obésité augmente 
rapidement dans le monde (Wang Y, 2006) (La Merrill 
M, 2011). Outre les « obésogènes » que sont l’alimen-
tation, l’activité physique et la génétique, l'environne-
ment peut jouer un rôle dans ces tendances. Les 
obésogènes sont définis comme des produits chi-
miques qui modifient de manière inappropriée l'ho-
méostasie lipidique afin de favoriser l'adipogenèse et 
l'accumulation de lipides. Des études expérimentales 
montrent que de nombreux produits chimiques peu-
vent provoquer ces effets (Doke, 2018) (La Merrill M, 
2011) (Grün F, 2009). Les études humaines sur l’obé-
sité liée à des expositions environnementales chez les 
enfants font défaut. Elles se limitent principalement 
aux études sur les POP et les résultats sont incohé-
rents (La Merrill M, 2011) (Hatch EE, 2010). Par ail-
leurs,  deux études ont rapporté des associations po-
sitives entre certains phtalates et l'IMC chez les filles 
(Hatch EE, 2010) (T. S. Wolff MS, 2007). Des re-
cherches complémentaires sont nécessaires pour 
mieux évaluer si l'exposition aux perturbateurs endo-
criniens des enfants est associée à l'obésité et aux af-
fections associées (syndrome métabolique, diabète et 
maladies cardiovasculaires futures). 

Diabète 
On reconnaît de plus en plus que certains perturbateurs 
endocriniens pourraient augmenter le risque de déve-
lopper des troubles métaboliques tels que le diabète de 
type 2 (Ruiz D, 2018). 
Le mécanisme principal d’action serait une perturbation 
de l’équilibre glucidolipidique. Elle entraînerait une ré-
sistance à l’insuline, laquelle pourrait ensuite mener au 
diabète. 
Les phtalates et le BPA en particulier sont mis en cause 
dans certains travaux comme facteurs de risque de ré-
sistance à l’insuline. 
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Evaluation et gestion des risques
Incertitudes sur les risques 
L’hypothèse selon laquelle les perturbateurs endo-
criniens ont un impact significatif sur la santé hu-
maine est apparue au début des années 1990. Au-
jourd’hui, la caractérisation du risque pour l’homme 
associé à l’exposition aux perturbateurs endocri-
niens reste difficile pour de multiples raisons :  
 

Le rôle causal des perturbateurs 
endocriniens sur certaines 
pathologies est difficile à évaluer 

 

L’ampleur du problème des perturbateurs endocri-
niens doit être analysée par des approches épidé-
miologiques visant à déterminer le lien de causalité. 
De telles études sont nécessaires pour déterminer si 
les données de tendance séculaires pour des mala-
dies multifactorielles telles que le cancer du sein, le 
cancer du testicule, l’hypospadias sont imputables, 
en tout ou en partie, aux perturbateurs endocriniens.  
 

Un grand nombre de substances à 
évaluer  

 

La plupart des travaux publiés in vivo pour identifier 
le potentiel de perturbation du système endocrinien 
se sont concentrés sur un sous-ensemble relative-
ment restreint de produits chimiques, notamment les 

organochlorés persistants (principalement le DDT, 
les PCB et le bisphénol A), le méthoxychlore, les al-
kylphénols, les phtalates, les fongicides androgènes, 
les herbicides chlorotriazine, les phytoestrogènes et 
quelques agents pharmaceutiques 
 

Peu de connaissances sur la 
relation dose-réponse pour des 
expositions à faible dose et à des 
substances présentes en mélange 
(effet cocktail) 

 

Il est important de déterminer si une exposition à de 
de faibles doses peut avoir des conséquences né-
fastes pour la santé à long terme. L’exposition aux 
perturbateurs endocriniens est rarement, voire ja-
mais, liée à un seul produit chimique, les effets de 
l'exposition à de multiples produits chimiques susci-
tent donc des préoccupations (Delfosse V, 2015).  
 

Difficulté de connaitre comment et 
à quel degré les populations 
humaines sont exposées  

 

Si l’évaluation de l’exposition à des polluants orga-
nochlorés persistants a été bien réalisée, les pol-
luants non persistants ont fait l'objet de beaucoup 
moins d'études. Par exemple la présence et les dan-
gers potentiels des produits pharmaceutiques dans 
le milieu aquatique, liée aux effluents municipaux, 
constituent un problème relativement récent.  

Evaluation des risques 
Les études toxicologiques et épidémiologiques sont 
complémentaires. Sur la base de ces études, si l’on 
dispose de preuves suffisamment robustes et si l’ex-
position est bien documentée, il est possible d’éva-
luer les risques sanitaires. Dans le cas des subs-
tances ayant potentiellement un effet perturbateur 
endocrinien, l’évaluation des risques sanitaires reste 
difficile à réaliser. D’une part, peu d’études sont dis-
ponibles pour la plupart des substances et, d’autre 
part, elles peuvent présenter d’importantes limites 
méthodologiques. Aussi, les organismes chargés de 
réaliser ces évaluations des risques définissent des 
critères de sélection des études. Ces critères concer-
nent les effectifs analysés (nombre d’animaux…), le 
nombre de doses testées, la méthodologie statis-
tique utilisée, etc. Ils sont généralement très stricts. 
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Plans, études et expertise
Stratégies de caractérisation  
des perturbateurs endocriniens
Au niveau international, un guide sur les méthodes 
d’études standardisées pour l’évaluation des subs-
tances chimiques ayant des propriétés de perturba-
tion endocrinienne a été publié en 2012. (OECD 
2012). 
Dès 2014, la France a adopté une Stratégie natio-
nale sur les perturbateurs endocriniens. Elle vise à 
articuler recherche, surveillance et réglementation 
pour prévenir et limiter l'exposition de la population à 
ces substances, et en particulier les plus vulnérables 
(femmes enceintes, enfants). Elle s'inscrit dans le 
troisième Plan national santé-environnement 
(PNSE3) 2015-2019. Cette stratégie comporte trois 
axes principaux : 

• les actions pour protéger la population;  
• les actions pour protéger l’environnement;  
• les actions pour améliorer les connaissances. 

Recherche  
L'Agence nationale de recherche (ANR) participe au 
financement de la recherche sur les perturbateurs 
endocriniens. Depuis 2008, elle a financé de nom-
breux projets de recherche au travers notamment du 
programme « Contaminants, écosystèmes et 
santé » (CES) qui inclut l'étude de multiples subs-
tances dont les perturbateurs endocriniens, leurs ef-
fets sur les écosystèmes, la santé humaine et ani-
male et les risques sur les populations.  

Etudes épidémiologiques 
La cohorte ELFE1 (Etude longitudinale française de-
puis l’enfance), a été lancée en 2011, sous la coor-
dination de l’unité mixte Ined-Inserm-EFS Elfe. Cette 
cohorte suit un peu plus de 18 000 enfants 
(3 875  Franciliens), nés en 2011. Son objectif prin-
cipal est l’étude des déterminants environnementaux 
et sociétaux qui, de la période intra-utérine à l'ado-
lescence, peuvent impacter le développement et la 
santé des enfants. Un volet de cette étude a permis 
de collecter des échantillons biologiques chez 
8 000  mères. Ils pourront aider à repérer d'éven-
tuelles corrélations entre des événements de santé 
et une imprégnation par des perturbateurs endocri-
niens in utero.

                                                      
1. 1 Sante publique France (en ligne) Cohorte Elfe [url : http://invs.santepubliquefrance.fr/Dossiers-thematiques/Environnement-et-sante/Cohorte-

Elfe] 
2. 2 Insem (en ligne) Etude de Pélagie [url : http://www.pelagie-inserm.fr/] 

La cohorte PELAGIE2 (Perturbateurs endocriniens : 
étude longitudinale sur les anomalies de la gros-
sesse, l’infertilité et l’enfance) suit, depuis 2002, 
3 500 couples mères-enfants habitant en Bretagne.  
Cette cohorte a pour objectif l’étude de l’impact de 
contaminants environnementaux sur le développe-
ment intra-utérin, puis sur celui de l'enfant. Elle a 
montré plusieurs corrélations, comme l'exposition à 
certains polluants organiques (DDT, PCB) et un al-
longement du délai de conception d'un enfant, ou 
l'exposition à un herbicide du maïs et le retard de 
croissance intra-utérin. L'étude est toujours en cours. 

Expertise  
L’Anses a été saisie en 2009 par la Direction géné-
rale de la santé afin d’identifier et de caractériser des 
situations d’exposition potentiellement à risque pour 
la santé, notamment des populations les plus vulné-
rables, liées à l’utilisation de produits de consomma-
tion courante et/ou d’articles contenant certaines 
substances chimiques. 
Les deux premiers rapports publiés dans ce cadre, 
en septembre 2011, sont relatifs aux effets sur la 
santé des usages du bisphénol A (BPA). L’Agence 
identifiait à cette occasion comme objectif prioritaire 
la prévention des expositions des populations les 
plus sensibles (nourrissons, jeunes enfants et 
femmes enceintes ou allaitantes). Elle recomman-
dait une réduction de ces expositions, notamment 
par la substitution du bisphénol A dans les matériaux 
au contact des denrées alimentaires.  
L’Anses, dans le cadre de la Stratégie nationale sur 
les perturbateurs endocriniens (SNPE) adoptée en 
2014, s’est vue confier l’évaluation d’au moins cinq 
substances par an sur trois ans.
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Réglementation 
Europe
Il n’existe pas à ce jour de réglementation spécifique 
applicable en tant que telle aux perturbateurs endo-
criniens. Ceci est dû à l’absence de définition régle-
mentaire commune et officielle à l’ensemble de la lé-
gislation européenne.  
Cependant, la notion de perturbation endocrinienne 
a progressivement été intégrée par la Commission 
européenne dans l'ensemble de la réglementation 
européenne pertinente et les perturbateurs endocri-
niens sont traités au travers de plusieurs textes : 

• Le règlement (CE) N° 1907/2006 du 18 dé-
cembre 2006 concernant l'enregistrement, l'évalua-
tion et l'autorisation des substances chimiques, ainsi 
que les restrictions applicables à ces substances 
(REACH).  

• Le règlement (CE) n°1107/2009 du 21 oc-
tobre 2009 concernant la mise sur le marché des 
produits phytopharmaceutiques.  

• Le règlement n° 528/2012 du 22 mai 2012 
concernant la mise sur le marché et l’utilisation des 
produits biocides.  

France 
La législation française s'inscrit dans la ligne des di-
rectives adoptées par le Parlement européen en 
adoptant les mesures et recommandations propo-
sées par REACH et par l'Union européenne, à l’ex-
ception du bisphénol A, interdit dans les contenants 
alimentaires en France.  
 
 
 

Mobilisation des associations et autres acteurs

Charte Villes et territoires sans perturbateurs endocriniens. Réseau environnement santé 
 
Des actions de sensibilisation sont menées par cer-
taines ONG. Des plaquettes d’information ont notam-
ment été élaborées. Des ONG ont également publié 
une liste de substances préoccupantes appelée liste 
« SIN » ou « Substitution immédiate nécessaire ». 
 
 
 
 
 

 
Par ailleurs, les collectivités territoriales devancent 
souvent la loi en matière de politiques de protection 
des populations vis-à-vis des perturbateurs endocri-
niens. La charte des «Villes et territoires sans pertur-
bateurs endocriniens » en témoigne, puisqu’à ce jour 
elle compte 28 signataires en France. 
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Leviers pour agir en région
La Région, grâce à ses compétences, dispose de le-
viers pour réduire l’exposition des Franciliens aux 
perturbateurs endocriniens. Le Conseil régional as-
sure la construction, l’entretien et le fonctionnement 
des lycées, par ailleurs, il est le maître d’ouvrage dé-
légué des bâtiments universitaires. En outre, il as-
sure l’orientation des fonds dédiés à l’apprentissage 

et l’alternance, les formations médico-sociales ainsi 
que celle des demandeurs d’emploi.  
En tenant compte de ses domaines d’intervention, 
nous proposons quelques pistes pour répondre aux 
obligations de la charte « Villes et territoires sans 
perturbateurs endocriniens ». 

Information, prévention et promotion de la santé
D’après une étude (Elabe, 2018), 97 % des Français 
estiment que la qualité de l’environnement a un im-
pact sur la santé. Parmi les sources liées à l’environ-
nement, 55% des Français ont le sentiment que la 
pollution chimique, dont les perturbateurs endocri-
niens, est la cause de pathologies et de décès la plus 
importante. Quant au dernier baromètre santé envi-
ronnement (2008), 51,4 % des personnes enquêtées 
ont déclaré manquer d’informations sur le sujet. Il y 
a donc une nécessité de répondre à l’intérêt et à la 
demande des Français. 
L’effort en prévention et promotion de la santé doit 
être porté tout particulièrement sur les populations 
les plus vulnérables vis-à-vis de l’exposition aux pol-
luants chimiques : les adolescents, les jeunes en-
fants et les femmes enceintes afin de prévenir la pé-
riode dite « des 1 000 premiers jours de vie », depuis 
le premier instant de vie de l’embryon jusqu’aux deux 
ans de l’enfant. 

A cet effet, les interventions de prévention et de pro-
motion de la santé ont montré leur efficacité. Sur le 
sujet, le programme CHAMACOS, mené depuis près 
de 20 ans en Californie par l'Université de Berkeley, 
a fait l'objet de très nombreuses publications scienti-
fiques. Parmi ces travaux, l’étude HERMOSA a 
mené une recherche intervention auprès d’adoles-
centes utilisant des cosmétiques. Elle a révélé l’im-
pact positif d’ateliers de prévention sur les perturba-
teurs endocriniens allant jusqu’à entraîner des 
chutes significatives de taux d’imprégnation aux per-
turbateurs endocriniens en trois jours. La sensibilisa-
tion aux risques générés par l’utilisation de ces cos-
métiques s'est traduite par une chute de 30 % de la 
contamination. (Harley, 2016) 
Ce type d’intervention peut être développé pour tous 
les publics, du lycéen aux professionnels du médico-
social, d’autant que ces derniers pourraient par leur 
activité se faire le relais de ces discours préventifs.

Restauration collective 
L’Île-de-France comptabilise à elle seule 469 lycées, 
soit 500 000 lycéens (Conseil régional Ile-de-France, 
2016). La restauration scolaire représente un levier 
non négligeable pour préserver la santé des jeunes 
Franciliens. De même, les recommandations sui-
vantes sont applicables aux lieux de restauration du 
siège du Conseil régional et des Centres de forma-
tion d’apprentis (CFA). 
Réduire l’exposition aux perturbateurs endocriniens 
nécessite de traiter diverses sources d’exposition. 
En premier lieu, le contenu des assiettes. Les plats 
préparés, composés très souvent d’additifs dont cer-
tains sont des perturbateurs endocriniens, sont à évi-
ter. Par principe, hors agriculture biologique, les 
fruits, légumes et céréales sont susceptibles de con-
tenir des résidus de produits phytosanitaires. C’est 
pourquoi il est recommandé a minima de peler les 
fruits et légumes et d’accorder une attention particu-
lière à leur nettoyage, l’idéal restant de fournir des 
repas à partir de produits issus de l’agriculture biolo-
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gique. En octobre 2018, une étude conclut que man-
ger bio réduirait le risque de cancer de 25 % (Baudry, 
2018). 
Outre les aliments, les contenants peuvent être une 
source de pollution. En effet, le réchauffage des con-
tenants en plastique, comporte un risque élevé de 
migration des substances présentes dans le plas-
tique vers le contenu (Anses, 2015). Il est donc pré-
férable, par principe de précaution, d’utiliser les ma-
tériaux inertes que sont le verre, l’inox ou la porce-
laine. Quant aux films et emballages transparents 
durs composés de PVC, il est préconisé d’éviter leur 
contact avec des aliments. Enfin, l’utilisation des 
poêles et autres ustensiles anti-adhésifs, plaques de 
cuisson, composés pour partie de PFC (dont le té- 

flon), est déconseillé compte tenu des suspicions 
émises à leur égard dans plusieurs études (ARS 
Nouvelle-Aquitaine, 2017) (Soto AM, 2010) (De 
Cock, 2012). 
Concrètement, pour éliminer ces produits des cui-
sines, un outil est utilisé par les collectivités : l’éco-
conditionnalité. Il s’agit de conditionner les achats et 
le versement d’aides publiques au respect d’un cer-
tain nombre de critères environnementaux et/ou sa-
nitaires en intégrant aussi bien des principes très gé-
néraux que des clauses précises comme l’élimina-
tion de certains produits ou composants. Par ailleurs, 
les changements de pratique induits par ces nou-
veaux principes nécessitent la formation des agents 
de service. 

Entretien  
Nous passons 85 % de notre temps dans un environ-
nement clos (Anses, 2018). Or la qualité de l’air inté-
rieur a des effets tant sur notre bien-être que sur 
notre santé : au-delà de la gêne olfactive, l’irritation 
des yeux et de la peau, la somnolence, les polluants 
de l’air sont susceptibles de provoquer des maladies 
chroniques comme les cancers. 
Les produits ménagers sont composés de subs-
tances telles que le formaldéhyde, les alkylphénols, 
les parabens, le triclosan, etc. Elles sont suscep-
tibles de produire des perturbations endocriniennes.  
Il est fondamental de sensibiliser les professionnels 
sur leurs dangers et de les former aux nouvelles pra-
tiques possibles en matière de nettoyage : entretien 
différencié selon le niveau de saleté, contrôle écolo-
gique des nuisibles, respect des conditions d’usage 
des produits, etc. Les collectivités locales, par le 

biais des contrats publics, parviennent progressive-
ment à neutraliser la présence de ces molécules en 
contraignant le recours à des produits éco-labellisés 
ou naturels et en interdisant la présence de certaines 
molécules dans les produits ménagers. 
A titre d’exemple, Paris est parvenue à introduire une 
clause dans tous ses contrats publics visant à ex-
clure les produits d’entretien composés d’alkylphé-
nols.  

Ecolabels de confiance  
NF Environnement, Ecolabel européen, Nordic 
Swan, Eco-détergent (plus connu sous le nom 
d’Eco-cert), Eco-détergent à base 
d’ingrédients biologiques (Eco-cert bio), Nature 
et Progrès, etc. 
Autres produits recommandés 
vinaigre blanc, savon noir, bicarbonate de 
soude 

Bâti et équipement  
En 2013, l’Anses publiait la liste de 31 substances 
classées cancérogènes, mutagènes ou repro-
toxiques dont certaines sont des perturbateurs endo-
criniens, utilisées entre autres pour la fabrication de 
mobilier, de vernis, de peinture, etc.  
Parmi les perturbateurs endocriniens concernés, on 
compte les composés organiques volatils (COV) 
(dont le formaldéhyde), les phtalates, les perfluoro-
carbures (PFC), les paraffines chlorées, les retarda-
teurs de flammes bromés ou encore des métaux 
lourds comme le cadmium et le plomb retrouvés 
dans des peintures. 
Il est indispensable de sensibiliser et former les pro-
fessionnels aux risques liés à ces expositions. En 
outre, dans le cadre de constructions, de rénovations 

ou de renouvellements des fournitures, il est recom-
mandé d’opérer un entretien régulier des systèmes 
de ventilation et d’utiliser des matériaux moins émis-
sifs (éco-labellisés et/ou bio-sourcés). Ceux-ci peu-
vent être intégrés dans les contrats publics sous la 
forme de critères d’éco-conditionnalité (voir partie 
« restauration collective »).  

Ecolabels de confiance  
NF Environnement, Ecocert, Green Way, 
Blauer Engel, Home care, Natureplus, Gut , 
Bâtiment biosourcé, etc. 
Etiquetage COV (composés organiques volatils) 
indique le niveau d’émission entre « A+ » (le 
produit émet très peu ou pas du tout) à « C » 
(le produit émet beaucoup). 
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Voirie, cimetières, terrains de sport, espaces verts et 
jardins ouverts au public 
Les lieux ouverts aux publics sont des sources d’ex-
position aux perturbateurs endocriniens aussi bien 
pour les agents de service qui les entretiennent que 
pour les habitants qui les fréquentent. 
Les collectivités territoriales représentent 27 % de 
l’épandage de pesticides en milieu urbain en 2007 et 
sont responsables pour 44% de la part de la conta-
mination des eaux de surface (Ministère de la Tran-
sition écologique et solidaire, 2018).  
Depuis le 1er janvier 2017, la loi Labbé interdit l’utili-
sation des produits phytosanitaires chimiques pour 
l’ensemble des structures publiques (communes, dé-
partements, régions, État, établissements publics).  

Cette proscription s’est étendue aux particuliers le 
1er janvier 2019. Il s’agit aujourd’hui d’aller au-delà 
de cette réglementation. En 2016, seules 18 % des 
communes renseignées ont atteint l’objectif « 0 pes-
ticide » (Ministère de la Transition écologique et so-
lidaire, 2018).  
La Région, par le biais de ses financements, soutient 
la formation des agents des collectivités à la gestion 
différenciée et écologique de ces espaces afin d’ac-
compagner la substitution de produits toxiques par 
l’utilisation d’alternatives moins nocives. 

Agriculture 
L’utilisation de pesticides, dont certains sont des per-
turbateurs endocriniens, en vue de traiter les cultures 
vivrières, a un impact direct sur la biodiversité, la 
santé des agriculteurs - directement exposés - et 
plus largement celle des consommateurs. Une étude 
de 2015 du Commissariat général au développement 
durable (CGDD) révèle que 92 % des cours d’eau 
français sont contaminés par les pesticides. Aussi, 
les zones épargnées se situent en haute montagne 
et/ou sont des bassins dépourvus d’agriculture inten-
sive. 
La Région, par la déclinaison territoriale du plan Eco-
phyto II et par le biais de son Pacte agricole - livre 
blanc pour l’agriculture francilienne à l’horizon 2030 -
dispose de leviers majeurs pour transformer les pra-
tiques.  

Ainsi, le soutien au déploiement à grande échelle de 
l’agroécologie, dont les procédés agricoles sont dé-
nués de produits phytosanitaires de synthèse, dimi-
nuerait les sources de pollution chimique liées à 
l’agriculture.  
Pour preuve, une étude de 2006 (Rosas LG, 2008) 
menée sur des groupes d’enfants a observé la quasi 
disparition des pesticides présents dans les urines 
quelques jours après une alimentation exclusive-
ment issue de l’agriculture biologique. 
Différentes aides financières pourraient être alors 
envisagées dans le cadre d’une installation ou d’une 
conversion à l’agriculture biologique. 
L’élaboration en cours de la Stratégie régionale pour 
la biodiversité est par ailleurs l’occasion d’inscrire 
des mesures fortes pour diminuer l’impact des per-
turbateurs endocriniens sur les écosystèmes 
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Que pourrait être un lycée sans perturbateurs 
endocriniens ?  

Si le lycée n’est pas encore sorti de terre, il pourrait 
faire l’objet d’une évaluation d’impact sur la santé 
(EIS), en amont de sa construction. Il s’agit d’une 
étude pluridisciplinaire dont l’objectif est d’explorer 
les potentiels effets du futur lycée sur la santé de ses 
usagers. C’est un outil très pertinent pour prévenir 
les risques sanitaires liés à l’environnement puisque 
cette évaluation s’attache à l’examen des détermi-
nants de santé socio-environnementaux. En fonction 
de ses résultats, les plans du projet seraient revus et 
son environnement immédiat repensé. 
Cette démarche s’inscrirait dans un projet de cons-
truction ambitieux dans lequel les types de matériaux 
seraient choisis au regard des recommandations au-
jourd’hui non contraignantes des autorités sanitaires. 
Il serait conçu comme un édifice à l’avant-garde en 
matière de lutte contre les perturbateurs endocri-
niens, uniquement constitué de matériaux et d’équi-
pements fabriqués sans produits susceptibles d’être 
toxiques pour la santé et/ou biosourcés, des garan-

ties qui seraient entre autres fournies par des pro-
duits éco-labellisés. Les équipements sportifs ne fe-
ront pas exception à l’extrême vigilance quant aux 
choix des fournitures. Par ailleurs, de telles mesures 
sont applicables dans des projets de rénovation 
ou/et de renouvellement d’équipements. 
En ce qui concerne la restauration collective, les pro-
duits, pour leur grande majorité, issus de l’agriculture 
biologique seraient cuisinés sur place et les matières 
plastiques prohibées. La cuisine serait adaptée à cet 
effet. 
Des projets d’établissement autour de la prévention 
et la promotion de santé en matière de perturbateurs 
endocriniens seraient novateurs pour les futurs ly-
cées et l’ensemble du personnel des nouveaux éta-
blissements prendrait part à leur conception et à leur 
réalisation.  
Des études longitudinales de suivi de l’imprégnation 
des lycéens et du personnel pourraient être réalisées 
pour évaluer l’impact de ces pratiques renouvelées.
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Conclusion et perspectives 
Des effets des perturbateurs endocriniens sur l’écosystème et la biodiversité ont 
d’ores et déjà été démontrés. Chez l’homme, des études épidémiologiques sup-
plémentaires sont nécessaires.  
La loi du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environne-
ment a défini le principe de précaution. Elle stipule que : « l'absence de certitudes, 
compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit 
pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir 
un risque de dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût éco-
nomiquement acceptable ».  
Selon cette définition, le principe de précaution peut être appliqué pour les pertur-
bateurs endocriniens. En effet, même si la compréhension scientifique de la ma-
nière dont les produits chimiques de synthèse pourraient affecter le système en-
docrinien est en train de croître, nos connaissances sont encore limitées. Il existe 
une grande incertitude quant à savoir quels, comment et dans quelle mesure des 
produits chimiques synthétiques perturbent les systèmes hormonaux. Les con-
naissances scientifiques sont particulièrement limitées pour comprendre à la fois 
l'exposition et la variabilité des réponses parmi les populations et les individus. Ce 
manque de preuves n'indique pas que ces substances ne présentent aucun risque 
pour l'homme. En revanche, cela rend nécessaire la poursuite d’études sur la 
gamme d’effets potentiels sur le système hormonal, produits à partir de très faibles 
doses, cumulatifs, voire synergiques (effet cocktail). Ces effets dépendent sou-
vent du temps plutôt que de la dose ce qui remet en cause les principes de la 
toxicologie classique et de l’évaluation des risques (Mazzoni M, 2018). En ce qui 
concerne les perturbateurs endocriniens, ce n’est pas la dose qui fait le poison 
comme l’affirmait jadis Paracelse. Des expositions à de faibles niveaux (voire 
même une seule exposition) au cours de périodes critiques du développement 
peuvent avoir des effets à long terme sur l'organisme.  
Compte tenu du chemin qu’il reste à parcourir avant de connaître les effets avérés 
des perturbateurs endocriniens sur la santé, l’implication des territoires dans la 
lutte contre les perturbateurs endocriniens sera déterminante.  
Aujourd’hui, huit territoires franciliens ont signé la charte « Pour des villes et terri-
toires sans perturbateurs endocriniens ». Il s’agit de la Région Île-de-France, Pa-
ris (75), Fontenay-sous-Bois (94), Mennecy (91), Nanterre (92), Villepreux (78), 
Courbevoie (92) et Lieusaint (77). 
 
 

https://www.iledefrance.fr/la-region/projets-rapports-deliberations/approbation-de-la-charte-villes-territoires-perturbateurs
http://www.reseau-environnement-sante.fr/wp-content/uploads/2019/02/Deliberation-MENNECY-charte-VTSPE-280918.pdf
https://www.nanterre.fr/include/viewFile.php?idtf=32204&path=c9%2F32204_516_CRANALY-11-122018.pdf
https://www.villepreux.fr/download/compte_rendu_cm_18.12.18.pdf
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PERTURBATEURS ENDOCRINIENS 
EFFETS SUR LA SANTE ET LEVIERS D’ACTION EN REGION 
 
 
L’essentiel de l’étude 
• Les perturbateurs endocriniens sont suspectés de perturber la fonc-

tion de reproduction, mais ils peuvent aussi être à l’origine de 
troubles métaboliques (diabète, obésité) et favoriser le développe-
ment de cancers hormono-dépendants.  

• Les connaissances et les « niveaux de preuve » sont variables se-
lon les substances. Aucune conclusion générale n’est donc possible 
pour l’ensemble des perturbateurs endocriniens et globalement les 
données scientifiques sur l’homme restent faibles. Cependant, pour 
certaines substances ou certaines fenêtres d’exposition, les élé-
ments en faveur d’effets sur la reproduction et sur la cancérogénèse 
se renforcent progressivement.  

• Les actions du Conseil régional Île-de-France dans ce domaine sont 
anciennes. Dès 2013, la Région avait décidé de faire de la lutte 
contre les perturbateurs endocriniens l’une de ses priorités, et dé-
crété le sujet « grande cause régionale ». La Région avait lancé 
ainsi un programme d’actions visant à renforcer la prévention et la 
sensibilisation des Franciliens aux effets des perturbateurs endocri-
niens sur la santé. Aujourd’hui, la Région poursuit son action avec 
la signature de la charte « Villes et territoires sans perturbateurs en-
docriniens ». 

• L’action de l’Etat en région est aussi à signaler notamment au tra-
vers du troisième Plan régional santé environnement. 

 


	FOCUS SANTÉ EN ÎLE-DE-France | mars 2019
	pERTURBATEURS ENDOCRINIENS
	effets sur la santé et leviers d’action en région
	Introduction
	Perturbateurs endocriniens
	Mécanismes de perturbation
	Sources des perturbateurs endocriniens
	Principaux perturbateurs endocriniens
	Polluants organiques persistants (POP)
	Phtalates
	Bisphénol A
	Pesticides utilisés actuellement
	Parabènes
	Alkylphénols
	Formaldéhyde (Composé organique volatil)


	Effets des perturbateurs endocriniens sur la santé
	Spécificités des perturbateurs endocriniens et expositions
	Faible dose et effet non monotone
	Fenêtre d’exposition
	Effet sur la descendance
	Effet de mélanges

	Effets sanitaires
	Cancers
	Reproduction chez l’homme
	Evolution de l’âge de la puberté
	Maladies neurodégénératives
	Obésité
	Diabète


	Evaluation et gestion des risques
	Incertitudes sur les risques
	Evaluation des risques
	Plans, études et expertise
	Stratégies de caractérisation  des perturbateurs endocriniens
	Recherche
	Etudes épidémiologiques
	Expertise

	Réglementation
	Europe
	France

	Mobilisation des associations et autres acteurs

	Leviers pour agir en région
	Information, prévention et promotion de la santé
	Restauration collective
	Bâti et équipement
	Voirie, cimetières, terrains de sport, espaces verts et jardins ouverts au public
	Agriculture
	Que pourrait être un lycée sans perturbateurs endocriniens ?

	Conclusion et perspectives
	Références



